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France,  première  puissance  agricole  du
continent,  devra  suivre  la mise  en place  de la
nouvelle  PAC  prévue  pour  le 1a' janÙier  2023.

Une réforme  d'ampleur,  surtout  par  ses  volets
sur la conditionnalité  environnementale  ou la

souveraineté  alimentaire.

Souveraineté  à l'extérieur,  valeurs
l'intérieur

L'actualité  géopolitique,  marquée  cet  été  par  la
crise  en Afghanistan  ou les relations  de l'Union
avec  la  Russie  et la  Chine,  pourrait  venir

chambouler  l'agenda  international  de I'UE.  Au-
delà  des  crises  diplomatiques,  un  dossier

majeur  pourrait  s'imposer  à la présidence

française  : l'adoption  de  la «< boussole

stratégique  >) de I'UE. Cet  agenda  doit  fixer  le
cap de la politique  européenne  de sécurité  et

de  défense  dans  les  années  à venir,  et
proposer  des  moyens  d'assurer  l'autonomie  de

I'UE  et  sa  protection  face  aux  nouvelles
menaces.  Ursula  von der  Layen,  lors de son

discours  sur  l'état  de l'Union,  début  sèptembre
au Parlement  européen,  a inscrit  à l'agenda  un
« Sommet  de  la défense  européenne  »,  qui

pourrait  se  tenir  en mars  à Toulouse.

Mise  à mal par  la crise  du Covid-19,  la liberté

de circulation  au sein de l'espace  Schengen
devrait  faire  l'objet  d'une  réforme.  C'est  dans

ce sens  que  la Commission  a proposé,  en juin

dernier,  une  proposition  de  révision  du

système,  qui pourrait  être débattue  sous  la
présidence  française.

Comment  I'UE  entend-elle  conditionner  les

fonds  européens  au  respect  de  l'état
de  droit  ?

En  matière  de  dÉ'fense  des  valeurs
européennes,  la  réforme  des  services
numériques  (DSA)  devrait  permettre  de mieux

réguler  les plateformes  et d'intensifier  la lutte

contre  les contenus  haineux  et le terrorisme  en
ligne.  Dans  le même  domaine,  la présidence
française  aura  la  charge  de  s'assurer  du

respect  de  l'état  de  droit  dans  les  États
membres.  Le mécanisme  de conditionnalité  du
versement  des  fonds  européens  au respect  de

l'état  de droit,  pour  l'instant  suspendu  à une
décision  de la Cour  de justice  européenne,
pourrait  ainsi  être  mis  en  œuvre  sous  la
présidence  française.

FOCUS  SUR  LE CALENDRIER  DE LA DIMENSION  PARLEMENT  AIRE

Jeudi  13 et vendredi  14
janvier

-- -J-eÔ-di- 24- aÙ soir  e-t
vendredi  25 février

Conférence  sur la politique  étrangère  et de sécurité  commune
(PESC)  et la politique  de sécurité  et de défense  commune

(PSDC)

Paris (Palais  du
Luxembourg)

Pa;is (Palais  du

Luxembourg)

Lundi  28 février Groupe  de contrôle  parlementaire  conjoint  d'Europol Visioconférence

Jeudi  3, vendredi4  et
samedi5  mars

Séance  plénière Paris (Palais

Bourbon)

Mardi 15 et mercredi  Conférence  sur la stabilité,  la coordination  économique  et la Bruxelles  (Parlement
16mars(àconfirmer)  gouvernance  européen)

Dimanche  20 au soir,

lundi 21 et mardi  22
mars  au matin

Conférence  sur les politiques  européennes  au service  des
citoyens

Val de Loire

Dimanche  '15 au soir et
lundi 16 mai

Conférence  sur les défis  migratoires Paris (Palais  du
Luxembourg)

Sénat  -  15, me de Vaugirard - 75291 Paris Cedex 06 - www.senat.fr



Prestation  no I

Adresse  mail  du destinataire  : jonathan@brown.eu

Sujet  : Sénat  -  Marché  de traduction  et d"interprétariat  -  Lot no 4 -  Inteprétariat  en langue  anglaise  -

Réponse  attendue  pour  le 20 janvier  2022

Référence : Service de la commission des Affaires européennes  -  Commande no 10

Madame,  Monsieur,

La commission  des  Affaires  européennes  du Sénat  organise,  dans  le cadre  de la présidence  française  de

l'Union  européenne,  une  réunion  interparlementaire,  associant  le Parlement  européen  et I"ensemble  des

parlements  nationaux  de I"Union  européenne,  le mardi8  février  2022,  au Palais  du Luxembourg,  15  rue  de

Vaugirard  à Paris.

Une  prestation  d"interprétariat  simultané  en anglais  institutionnel  est  demandée,  avec  un interprète,  pour

une  réunion  qui  se tiendra  de 9h30  à 13  heures  puis  de 15  heures  à 16h30,  soit  1 journée  de prestation.

Compte  tenu  de la proximité  de cet  accueil,  nous  vous  remercions  de bien  vouloir  nous  indiquer  par

retour  de mail,  si vous  acceptez  cette  commande,  avant  le 20 janvier  2022  à 17  heures.  A défaut  de

réponse  de votre  part  ou si vous  décliniez  cette  commande,  nous  solliciterions  l'attributaire  de I"accord-

cadre  classé  après  vous.

Cordialement,

Le secrétariat



Prestation  no 2

Adresse  mail  du destinataire  : stefanie@bIauwald.com

Sujet  : Sénat  -  Marché  de traduction  et d"interprétariat  -  Lot no 5 -  Inteprétariat  en langue  allemande  -

Réponse  attendue  pour  le 20 janvier  2022

Référence  : Service  de la commission  des  Affaires  européennes  -  Commande  no 1l

Madame,  Monsieur,

La commission  des  Affaires  européennes  du Sénat  organise,  dans  le cadre  de la présidence  française  de

I"Union  européenne,  une réunion  bilatérale  entre  les Parlementaires  français  et les Parlementaires

allemands  du Parlement  européen  et les délégués  du Parlement  allemand,  le mardi  8 février  2022,  au

Palais  du Luxembourg,  15  rue  de Vaugirard  à Paris.

Une prestation  d'interprétariat  consécurif  en allemand  institutionnel  est demandée,  avec  un interprète,

pour  une  réunion  qui  se tiendra  de 18  heures  à 19h30,  soit  une  demi-journée  de prestation.

Compte  tenu  de la proximité  de cet  accueil,  nous  vous  remercions  de bien  vouloir  nous  indiquer  par

retour  de mail,  si vous  acceptez  cette  commande,  avant  le 20 janvier  2022  à 17 heures.  A défaut  de

réponse  de votre  part  ou si vous  décliniez  cette  commande,  nous  solliciterions  l'attributaire  de I"accord-

cadre  classé  après  vous.

Cordialement,

Le secrétariat



Prestation  no 3

Adresse  mail  du destinataire  : anderson@sarlit.com

Sujet  : Sénat  -  Marché  de traduction  et d"interprétariat  -  Lot no 1-  Traduction  en langue  anglaise

Réponse  attendue  pour  le 19  janvier  2022

Référence  : Service  de la commission  des  Affaires  européennes  -  Commande  no 3

Madame,  Monsieur,

La commission  des Affaires  européennes  du Sénat  souhaiterait  faire  traduire  en anglais  institutionnel  la

synthèse  relative  aux  différents  enjeux  de la présidence  française  de I"Union  européenne.

Ce document  est établi  dans le cadre  du volet  parlementaire  de la présidence  française  de I"Union

européenne,  le  Sénat  organisant  plusieurs  réunions  interparIementaires,  association  le Parlement

européen  et I"ensemble  des parlements  nationaux  de I"Union  européene  qui seront  représentés  à chaque

réunion  par  une  délégation.

La traduction  doit  être  remise  pour  le 24 janvier  2022  au plus  tard.

Ce document  compte  2 500  mots.

Nous  vous  remercions  de bien  vouloir  nous  valider  par  retour  de mail  cette  commande,  avant  le 19

janvier  à 12 heures.  À défaut  de réponse  de votre  part,  ou si vous  décliniez  cette  commande,  nous

solliciterions  I"attributaire  de I"accord-cadre  classé  après  vous.

Cordialement,

Le secrétariat



Volet  parlementaire  de la présidence  française  de l'Union  européenne

, ,,',ëiest"àij6Ô, " "  " -' -" -: =. , ' "'?r,estâtaiîi:-cont-amé  1 ' " ' . .''tâaj'Hï  ' -"NA-(20-9éJi Tarif  nrC

Interprétariat  simultané  en anglais

Prestation  de 9h30  à 13h  puis  de 15h  à 16h30,

soit  1 journée

EURL Brown-Deloin 875  € 175  € 1050  €

Interprétariat  consécutif  en allemand

Prestation  de 18h  à 19h3û,

soit  1/2  journée

Société  S. Blauwald 840  € 168  € 1008  €

Traduction  en anglais

Document  de 2 500  mots  à rendre  en 7 jours,  soit

ü,16  HT €  parmot

SARL IT Paris 400  € 80 € 480  €

i TOTAL1 2 115 € Ii 423 € 2 538  €
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immeubles  anciens
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ALLEMAGNE

I. AU  MOMENT  DE  L'  ACQUISITION

La loi sur les droits  d'enregistrement  ne comporte  aucune  disposition  spécifique  favorable  aux

personnes  qui  achètent  un immeuble  ancien.  En revanche,  la loi relative  aux  impôts  sur  les successions

et les donations  en prévoit.

1)  L'exemption  totale  ou  partielle  de l'impôt  sur  les successions

Certains  immeubles  anciens  n'entrent  pas dans  l'assiette  de l'impôt  sur  les successions  et bénéficient

d'une  exonération  totale.  D'autres  bénéficient  d'une  exonération  à hauteur  de 60%.  Totale  ou

partielle,  l'exonération  est  subordonnée  au fait  que  la conservation  de l'immeuble  relève  de l'intérêt

général  et que cet immeuble  procure  des revenus  inférieurs  aux dépenses  qu'il  engendre.  Elle est

reprise  si l'immeuble  est  vendu  dans  les dix ans ou s'il cesse  de répondre  aux critères.

a)  L'exonération  totale

Elle concerne  :

-  les immeubles  que  leurs  propriétaires  ont  décidé,  sans  y être  obligés,  d'ouvrir  au public  ;

-  ceuxquelesacquéreursdécidentdesoumettreàIaloidu{ondsurIaprotectiondupatrimoine,

dans  la mesure  où ils sont  soit  classés  soit  propriété  de la famille  depuis  au moins  vingt  ans.

b)  L'exonération  partiel}e

Elle est subordonnée  au fait  que  les propriétaires,  dans la limite  de leurs  possibilités,  laissent

l'immeuble  accessible  aux  chercheurs  ou aux  visiteurs.

En outre,  l'assiette  de l'impôt  sur  les successions  est  souvent  réduite.  Cet impôt  est  en effet  assis sur

la « valeur  fiscale  unitaire  » de l'immeuble.  La valeur  fiscale  unitaire  est  une  notion  qui  a été  introduite

par  la loi d'évaluation  de 1991,  afin  d'harmoniser  la valeur  des biens  prise  en compte  pour  le calcul  de

différents  impôts.  Or, la valeur  fiscale  unitaire  des immeubles  protégés  peut  être réduite  par

l'administration  fiscale,  pour  tenir  compte  des contraintes  que  les propriétaires  de tels  immeubles

doivent  respecter.  En règle  générale,  la réduction  est  comprise  entre  5 % et 10  %.

2) L'exemption  totale  ou  partielle  de l'impôt  sur  les donations

Les règles  de l'impôt  sur  les successions  sont  applicables  aux  donations.
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II.  PENDANT  LA  PÉRIODE  DE  DÉTENTION

l)  La  déductibilité  des frais  d'entretien

a) Le  bien  ne  produit  pas  de  revenus

Les propriétaires  d'immeubles  protégés  ou qui  font  partie  d'un  ensemble  protégé  peuvent  déduire  de

leur  revenu  imposable  les dépenses  d'entretien  ou de réhabilitation  de leurs  biens.  La déduction  porte

sur  la totalité  des  frais  dont  le propriétaire  a la charge.  Elle est  répartie  sur  dix  ans à raison  de 10  % par

an et à partir  de l'année  au cours  de laquelle  la dépense  est  engagée,  sans possibilité  de rattrapage

d'une  année  sur  l'autre.

Le droit  à déduction  n'est  ouvert  que  si le propriétaire  remplit  les conditions  suivantes  :

-  il dispose  d'un  document  de l'administration  des affaires  culturelles  attestant  de la nécessité

des travaux  ;

il n'habite  pas l'immeuble  où les travaux  ont  lieu ;

-  il ne retire  aucun  revenu  (par  exemple  aucun  droit  d'entrée)  de l'immeuble  pendant  l'année

où les dépenses  sont  réalisées  ;

-  il ne bénéficie  d'aucun  autre  avantage  fiscal  pour  réaliser  les travaux.

Cette  mesure  est  spécifique  aux immeubles  protégés.  La même  possibilité  de déduction  existe  pour

les  propriétaires  occupants.  La déduction  est alors  ouverte  non seulement  aux  propriétaires

d'immeubles  protégés  par  la loi du Land,  mais  aussi aux propriétaires  des immeubles  qui présentent

un intérêt  historique,  artistique  ou architectural,  attesté  par  l'administration  de la commune.  Le droit

à déduction  est  subordonné  à l'absence  d'autre  avantage  fiscal.

Cette  déduction  constitue  une  réelle  incitation,  car  les propriétaires  occupants  d'un  logement  ancien

qui suit  les règles  de droit  commun  peuvent  bénéficier  pendant  huit  ans d'une  prime  annuelle  de

1278  € , cette  possibilité  étant  réservée  aux  contribuables  dont  les revenus  n'excèdent  pas un certain

plafond  (81 807  € par  an pour  un célibataire).

b)  Le  bien  produit  des  revenus

Le traitement  fiscal  des dépenses  d'entretien  dépend  de leur  qualification,  qui est définie  par

l'administration.  Les dépenses  de réhabilitation  sont  celles  qui  augmentent  durablement  la valeur  de

l'immeuble,  tandis  que  les  autres  dépenses  d'entretien  correspondent  à l'entretien  courant

(changement  de crépis,  rénovation  des sanitaires,  remplacement  des fenêtres...).  En règle  générale,

l'administration  fiscale  considère  comme  dépenses  d'entretien  courant  celles  qui n'excèdent  pas

2 000  € .

i) I,'amortissement  accéléré  des  dépenses  de réhabilitation

Lorsque  l'immeuble  est  protégé  par  la loi du Land  ou qu'il  présente  un intérêt  historique,  artistique  ou

architectural,  les dépenses  de réhabilitation  peuvent  être  amorties  de façon  accélérée  : 10  % par  an

pendant  dix ans, ce qui  équivaut  à une  déduction  de ces dépenses  du revenu  immobilier.  Cette  mesure

existe  également  pour  les immeubles  qui  sont  situés  dans  des  zones  urbaines  à réhabiliter.  L'avantage

est réel, puisque,  pour  les immeubles  construits  avant  1925  et qui obéissent  au droit  commun,

l'amortissement  des dépenses  de gros  entretien  est étalé  sur quarante  ans et s'effectue  donc  au

rythme  de 2,5 % par  an.

ii)  I,'étalement  de la déduction  des frais  c'l'entretien  des  imineubles  donnés  en location

Les propriétaires  des immeubles  protégés  par  la loi du Land  peuvent  déduire  les frais  d'entretien  des

immeubles  donnés  en  location  en étalant  la déduction  sur une période  de deux  à cinq ans.

L'étalement  de la déduction  constitue  un avantage  parce  que,  selon  le droit  commun,  ces frais  sont
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déductibles  des revenus  immobiliers  de l'année  au cours  de laquelle  la dépense  a lieu. Les déficits

fonciers  sont  certes  imputables  sur  les autres  revenus  et, le cas échéant,  reportables  d'une  année  sur

l'autre,  mais  pas en totalité  lorsqu'ils  dépassent  51 500  € .

2) L'exemption  de l'impôt  foncier  communal  ou  la  prise  en compte  d'une

assiette  favorable

L'impôt  foncier  communal,  dont  les règles  générales  sont  fixées  au niveau  fédéral,  constitue,  avec  la

taxe  professionnelle,  la principale  source  de revenus  des communes.  Son taux  est fixé par les

communes.  D'après  la loi, les communes  ont l'obligation  d'exempter  de  l'impôt  foncier  les

propriétaires  des immeubles  dont  la conservation  relève  de l'intérêt  général,  à cause  de leur  valeur

artistique,  historique  ou scientifique,  dans la mesure  où ces immeubles  procurent  des revenus

inférieurs  aux  coûts  qu'ils  engendrent.

En pratique,  pour  bénéficier  de cette  exemption,  le propriétaire  doit  présenter  un document  de

l'administration  des affaires  culturelles.

Lorsque  l'immeuble  n'est  pas exempté  d'impôt  foncier,  l'assiette  d'imposition  peut  être  réduite,  car

cet  impôt  est  assis sur  la valeur  fiscale  unitaire.

III.  LORS  DE  LA  VENTE

En cas de revente  d'un  bien  immobilier  dans  les dix  années  qui suivent  l'acquisition,  la plus-value  est

imposable  comme  un « revenu  divers  » (au titre  de l'impôt  sur  le revenu).  Pour  les immeubles  anciens,

le calcul  de la plus-value  s'effectue  selon  les règles  de droit  commun  : la plus-value  est égale  à la

différence  entre  le prix  de cession  et le coût  d'acquisition,  ce dernier  étant  éventuellement  augmenté

du montant  des dépenses  d'amélioration.  Cependant,  si le propriétaire  d'un  bien  ancien  a bénéficié

d'amortissements  accélérés  ou d'une  autre  mesure  de déduction  des frais  d'entretien,  les dépenses

d'amélioration  sont  réduites  du montant  des déductions  déjà  obtenues.
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ITALIE

I. AU  MOMENT  DE  L'  ACQUISITION

l)  La  réduction  des droits  d'enregistrement  lors  de l'achat

Les droits  d'enregistrement,  exprimés  par rapport  à la valeur  marchande  du bien acquis,  sont

généralement  de 7 %. Pourles  immeubles  classés,  ils s'élèvent  à 3 %, qui  est  également  le pourcentage

applicable  lors  de l'acquisition  d'une  première  résidence  principale.

L'application  du taux  réduit  est  subordonnée  au fait  que  le nouveau  propriétaire  respecte  l'obligation

de protection  de l'immeuble  classé.  S'il s'y soustrait  dans  les deux  ans qui suivent  l'acquisition,  les

droits  sont  recalculés  au taux  normal  et une  pénalité  lui est  imposée.

2) L'exemption  de l'impôt  sur  les successions

Les biens  classés  sont  exclus  de l'assiette  de l'impôt  sur les successions.  Cet avantage  fiscal  est repris

si les biens  sont  vendus  dans  les cinq  ans qui suivent  l'ouverture  de la succession  ou si l'héritier  ne

respecte  pas la législation  sur  les biens  classés.

3) L'imposition  forfaitaire  en cas de donation

En cas de donation,  le bénéficiaire  paie  l'impôt  sur  les donations.  En principe,  cetimpôt  représente  un

pourcentage  (entre  3 % et 7 % selon  la nature  du lien  qui existe  entre  le donateur  et le donataire)  de

la valeur  des biens.  Les biens  classés  bénéficient  d'un  régime  exceptionnel  : ils sont  soumis  à une

imposition  forfaitaire  fixée  à 130  € .

II.  PENDANT  LA  PÉRIODE  DE  DÉTENTION

l)  La  prise  en compte  d'une  assiette  favorable  pour  le calcul  du  revenu

immobilier  fictif

Tout  propriétaire  d'un  immeuble  est  considéré,  même  s'il ne donne  pas son bien  en location,  comme

titulaire  d'un  revenu  immobilier.  Ce dernier  est calculé  sur  la base  d'une  valeur  cadastrale  moyenne,

qui est  en principe  révisée  au moins  tous  les dix  ans.

Pour  les immeubles  classés,  la valeur  cadastrale  retenue  est  la plus  faible  de toutes  celles  qui  existent

dans  la zone  cadastrale  où se trouve  le bien,  chaque  zone  cadastrale  étant  définie  de façon  à regrouper

des immeubles  présentant  des caractéristiques  similaires.

2) La  déductibilité  des frais  d'entretien

a) Le  bien  n'est  pas  donné  en  location

Les propriétaires  d'immeubles  classés,  sur qui pèse l'obligation  d'entretien,  de protection  et de

restauration  de leurs  biens,  sont  autorisés  à déduire  de leur  impôt  sur  le revenu  - tel  qu'il  résulte  de

l'application  du taux  d'imposition  au revenu  imposable  - 19  % des frais  d'entretien  qui restent  à leur
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charge.

En effet,  après  calcul  de l'impôt  brut  sont  appliquées  plusieurs  déductions,  notamment  relatives  aux

charges  de famille  et à certaines  dépenses  limitativement  énumérées  par la loi, parmi  lesquelles  les

frais  d'entretien  des immeubles  classés. Les déductions  qui sont  effectuées  à ce niveau  se justifient

parce  qu'elles  ne se rapportent  pas à un revenu  particu1ier.  C'est  pourquoi  elles  ne sont  pas appliquées

au revenu  brut.

Le droit  à déduction  des frais  d'entretien  des immeubles  classés n'est  admis  que  si les dépenses  sont

imposées  par la loi ou nécessaires,  le contribuable  étant  alors  tenu  de produire  une attestation  de

l'administration  des affaires  culturelles.

b) Le  bien  est  donné  en location

Lorsque  le bien est donné  en location,  les frais d'entretien  sont déduits  des revenus  locatifs  qu'il

engendre  et non pas de l'impôt  brut.

Toutefois,  la déduction  des frais  réels  est alors  exclue.  En effet,  le code  général  des impôts  prévoit  une

déduction  forfaitaire  égale  à 15 % du montant  du loyer  (ou de la valeur  cadastrale  si celle-ci  est plus

élevée),  sans possibilité  pour  le propriétaire  d'effectuer  d'autres  déductions.

En outre,  dans certaines  zones  où les tensions  sur le marché  locatif  sont  fortes  (en particulier  dans les

communes  de Bologne,  Florence,  Gênes, Milan,  Naples,  Palerme,  Rome, Turin  et Venise,  ainsi que

celles qui les entourent),  les propriétaires  ont droit  à une déduction  supplémentaire  de 30 % (qui

s'ajoute  à la déduction  de 15 % ou de 25 %).

3) La  prise  en compte  d'une  assiette  favorable  pour  le calcul  de l'impôt

foncier  communal

L'impôt  communal  sur les immeubles  est un impôt  foncier  annuel  dont  le taux  varie  de 4 % à 7 % selon

les communes,  la base imposable  étant  proportionnelle  à la valeur  cadastrale.

Pourlesimmeubles  classés,  la valeur  cadastrale  retenue  est la plus  faible  de celles  de la zone  cadastrale

dans laquelle  ils se trouvent.

III.  LORS  DE  LA  VENTE

Si la vente  de l'immeuble  engendre  une plus-value,  le vendeur  doit  acquitter  l'impôt  communal  sur les

plus-values  immobilières.  Cet impôt  est en voie  de disparition  depuis  l'introduction  de l'impôt  foncier

communal  au 31 décembre  1992.

Jusqu'au  1!'  janvier  2003,  si la vente  d'un  bien immobilier  classé engendre  une plus-value,  celle-ci  est

imposée.  Pour les immeubles  classés, le calcul de la plus-value  s'effectue  selon  le barème  de droit

commun,  mais l'impôt  dû est réduit  de 75 %.
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COMPARATIF  DES TAUX  D'IMPÔTS  FONCIERS  DES PAYS

EUROPÉENS

Danemark

Suède

Belgique

44,3%

44,1%

France 43,9%

Taux  d'impôts  fonciers

48,0%

47,Oo/o

46,û%

45,0%

44,0%

431)%

42,C)%

Danemark Suède Belgique France
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SENAT

Directiün  des  Ressources  humaines  et  de  la formation  du  Sénat

15  rue  de  Vaugirard  -  75CIC)6 PARIS

«TITRE))  «PRENOM))  «NOM>»

«ADRESSE»)

«CP>)  «VILLE  »

Paris, le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

«TITRE)),

Vous prendrez  vos fonctions  dans notre  service  le «DATEDEMBAUCHE».

Votre  embauche  définitive,  à I"issue de la période  d"essai, sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le «DATEDERDV))

à «HEURE)),  à l'adresse  suivante  :

«CENTREDESANTE>»

«ADRESSEDUCENTRE»>

«(CP DU CENTRE»«VILLE  DU CENTRE  >)

Veuillez  agréer,  «TITRE>),  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75006  PARIS

Monsieur  Gilles  PARTY

25 rue  du départ

75015  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et  vous  devez  donc  vous  y présenter  le jeudi  27  janvier

2022  à 10hOO,  à I"adresse  suivante  :

Service  de  santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

9 4220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de nos  salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75ü06  PARIS

Monsieur  Jacques  CÉLÈRE

ZI des Plantes

93200  ST DENIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à I"issue  de la période  d'essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d'embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et  vous  devez  donc  vous  y présenter  le jeudi  27 janvier

2022  à 10h30,  à l'adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

9 4220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Monsieur,  I"expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressüurces  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75ü06  PARIS

Monsieur  Serge  ANDRON

103  BI du  Temple

75003  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et  vous  devez  donc  vous  y présenter  le jeudi  27  janvier

2022  à 1lhOü,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

9 4220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de  nos  salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du 5énat

15 rue de Vaugirard  -  75ü06  PARIS

Madame  Marie  BIGE

15  rue des Industriels

75011  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à I"issue  de la période  d"essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d'embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le jeudi  27 janvier

2022  à 11h30,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

9 4220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Madame,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  750ü6  PARIS

Madame  Caroline  FORTE

10  rue des Sentiers

92500  BOULOGNE

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d'essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le vendredi  28

janvier  2022  à 9h00,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

7 5012  PARIS

Veuillez  agréer,  Madame,  I"expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75üü6 PARIS

Monsieur  Jean  KOTER

37 rue  du Mousse

94500  CHOISY LE ROI

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d'essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d'embauche.  Celle-ci  est obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le vendredi  28

janvier  2022  à 9h30,  à l'adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de nos  salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SÉNAT

Directiün  des Ressources  humaines  et de la fürmatiün  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75006  PARIS

Madame  Angela  JOLIE

3 rue  des etoiles

75008  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  février  2022.

Votre  embauche  définitive,  à I"issue  de la période  d"essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d'embauche.  Celle-ci  est obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le vendredi  28

janvier  2022  à lühOO,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Madame,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75006 PARIS

Monsieur  Guy  MARTIN

29 rue des Gobelins

75013  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2022.

Votre  embauche  définitive,  à I"issue  de la période  d"essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2022  à 10h30,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

7 5012  PARIS

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de nos  salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75ü06  PARIS

Madame  Virginie  PERNAUD

36 rue des Plantes

75014  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2023.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2023  à 1lhOO,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Madame,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75üü6 PARIS

Madame  Josepha  TREGOUT

6 rue  de La Boétie

75008  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2024.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d'essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2024  à 11h30,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Madame,  I"expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75006  PARIS

Madame  Ingrid  POPINKO

22 rue du Général  de Gaulle

94000  CRÉTEIL

Paris, le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Madame,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2025.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2025  à 14h30  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue  Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Madame,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75006  PARIS

Monsieur  Giuseppe  VINCENTI

6 avenue  d'ltalie

7 5013  PARIS

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2026.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2026  à 12h00,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

94220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SÉNAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la formatiün  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75ü06  PARIS

Monsieur  Alain  DUBOSC

20 rue Laforêt

94270  LE KREMLIN-BICÊTRE

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d'embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2027.

Votre  embauche  définitive,  à l'issue  de la période  d"essai,  sera subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d"embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2027  à 12h30,  à l'adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

8 rue  du Port  aux  lions

94220  CHARENTON  LE PONT

Veuillez  agréer,  Monsieur,  I"expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont



SENAT

Direction  des Ressources  humaines  et de la fürmation  du Sénat

15 rue de Vaugirard  -  75üC)6 PARIS

Monsieur  Gregory  PITOR

10  rue  des Alouettes

78000  VERSAILLES

Paris,  le 17  janvier  2022

Objet:  Convocation  à la visite  médicale  d"embauche

Monsieur,

Vous  prendrez  vos  fonctions  dans  notre  service  le mardi  ler  mars  2028.

Votre  embauche  définitive,  à I"issue  de la période  d"essai,  sera  subordonnée  au résultat  de la visite

médicale  d'embauche.  Celle-ci  est  obligatoire  et vous  devez  donc  vous  y présenter  le lundi  21 février

2028  à 14h00,  à I"adresse  suivante  :

Service  de santé  au travail

6 rue Henri  Desgrange

75012  PARIS

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de nos salutations  distinguées.

Alexandre  Dupont
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Revenus  attendus

Budget  pour  Extension  des  installations
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Revenus  attendus

æ

Budget  pour  Extension  des  installations
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5 000  €  5 500  €  13 000  €  23 500  €

DEPENSES

Chauffage  et climatisation

Honoraires  architecte

Electricité

Couts  de construction

Entretien

TOT  AL  DEPENSES

300  €

3100  €

1 000  €

8 000  €

300  €

12 700  €

7700

8000

300

2540

2 600  €

800  €
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53002

600

13020,4

55 902  €

4 500  €

5 600  €

24 000  €

3 300  €

91 502  €

68002

55902

3300

18660,4

61,09%

4,92%

6,12%

26,23%

3,61  %
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Dépenses



N4

Adam  Mooney

Helen  Murphy

Margaret  Green

Edward  Miller

Linda  Mulvihill

Terrence  Finn

Anna  Reynolds

Annabelle  Seche

Marta  Murphy

John  Talbot

Marie  Hea1y

Marie  Power

Anna  Prendergast

Fergal  Tobin

,Anna  Dupont

Leon  Mougin

Dolores  Tiron

Anna  Ziavelon

Garry  Oxby

Mandy  Miller

)arre.n  Shanahari

Gabriela  Sheridan

Karen  Harcourt

Adam  James

rM'arti'; Keati-ng
Jim Kiernan

Ciaran  Healy

Éimear  Kelly

Leonara  Nichols

Damien  Green

Frank  Corcoran

Mabel  Mitchell

Patrick  Leblend

Marie  Quinn

Matthew  Mahon

Marie  Malone

Michael  Ki«wan

Martina  Mann

Amanda  Smidt

Denise  Troy

Patrick  Leahy

Michaela  Kavanagh

Joseph  Milner

Franco  Oxby

Daniel  Smythe

200

200

200

200

300

350

350

350

350

350

350

350

350

400

400

4ü0

09/03/2017  200

09 /03/2017  200

10 /ü3/2017  200

23/03/2017  2001
23/03/2017  zooi

22/01/2017  359i
12/01/2017  350

3ü/01/2017  350

30/01/2017  350

07/02/2C)17  350i

07/02/20;7 ,q5.0

31/12/2016  400

31/12/2016  400

31/12/2016  4ü01

24/01/2017  400

24/01/2017  4û0

01/02/2017  400

01/02/2017  ..400]

01/02/2017  40ü1

21/02/2017  <ooi
27/02/2017  4-06'i

2%03/00'17  400i

24/03/2017  4001

26/03/2017

31/12/2û16

01/02/2017

09/02/2017

09/02/2017

01/03/2017

01 /03/2017

2 4/03/2017

26/03/2017

10/12/2017

20/01/2017

20/01/2017

22/01/2ü17

22/01/2017

400

5ü0

500

500

500

500

500

500

500

500i

600

6001

600i

Cotisations



N4

Garry  Murray

Adam  Ryan

Eamon  Porter

Anna  Shannon

Leonara  Jones

Dav'-id'K-ie'r-nan""""-'  -

James  Murphy

Darren  Sherry

Ellen  Rasmussen

Claire  Sheehan

Joe Murphy

Margaret  Rôssi

Lisa Irwin

Michael  Jones

Daniel  Power

M'4rylS/go5.ë.ho4,p
Marta  Murray

Mîchael  Martin

Barry  Lebel

Michael  Bond

Damien  Kelly

Anna  Bro*n

Martina  Carmody

Clai'reBrown

Mary  Byrne

James  Conti

Denise  Donal

John  Conneliy

Eunice  Donadoni

Elaine  Walshe

Lisa Carty

26/01/2017  600

04/02/2017

O4IO:lzoxï

21/02/2017

25-/0g73017
25/02/2017

600

6(ï)

600

600

600

6ûô

600

600

60ü

600

600

600

600

625

625

700

700

700

700

80û

8ü0

800

800

1lûO

I100

1I €)O

1100

1IOO

1100

Cotisations



N4

Marina  Daly

linda  Carty

James  Davis

[Qelen  Cook  .

Mary  Curran

Lisa  Davis

Paula  Ashe

,Robert  Dunne

Paulo  Morrin

Peter  Loutsios

07/03/2017

15/ €13/2ü17

15/03/2017

23/03/2017

23/03/2017

23/03/2017

04/03/2017

1 û/01/2ô17

24/01/2017

25/ü1/2017

î:iooi
IIOO

IIOO

Ilüüi
IIOO

13001

2(X)0:

2200

2200

2200Peter.Hill   26/01/;017

PeterBolger  27/01/2017

Pauline Dowling  05/02/2017 2200

Paula  Doyle

Pauline  Hickson

i;Paulo Healy

'i Marc de Floret
iPierre  Messon

05/02/2017

09/02/2017

01/03/2017

14/01/2017

28/01/2017

2200

2200

2200

-'-iC)66'
33û0

Peter  Duel 28/01/2017 3300

Peter  Jones 09/02/2017 3300

Rachel  Irwin 01/03/2017 3300

Rebecca Webster  21/03/2017 33(X)

Richard  Mitchell 10/04/2017 3300

Sarah  Hervet 18/01/2017 4000

Robert  Perrier 10/01/2017 4350

Robert  Loren 20/01/2017 4350

Roberta  Loren 21/01/2017 4350

Sarah  Whyte 22/01/2017 43S0

Robert  Maguire 17/03/2017 4350

460ü

4600

-4-iÔ0J
46û0

5500'

Sarah  Faye

Sophia  Milner

Susanne  Maguire

'Thomas Moore

iThomas Meinhardt

18/01/2017

25/02/2017

û4/04/2017

12/05/2017

15 /01/2017

16 /01/2017')Thomas Meinhardt   5500!

iTomas  Kroll  04/01/2017  5700

iTy,4cqy (75o.15 05,7.Q1/2027 è-7ûÔ1
iTracey Murphy.  06/01/;,012 i;B
IGe-r"apowÔ-r 23/03/2ü17  57501
William  O'Brien  24/03/2ü17  575ü

IWilliam O'Briep 19/03/2017  :3o:5oo]

TOTAL 217500 Nombre  de  cotisati 134

Cotisations



26/03/2û17

21/03/2017

16/03/2û'J7

'l 1/03/2017

06/03/2017

01/03/2017

Titre  du graphique

Adam  Moûney  Helen  Murphy  Margaret  Greûn  Edward  Miller  Linda  Mulvihill

Cotisations
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10 -18

16-18

18-30

31 - 65

66+

Profils  d'âges

Masculin

137

152

243

445

181

1158

Féminin

123

156

221

526

173

î î gg

Total

260

308

464

gïi

354

2357

1200

1 (Xlû

8ü0

600

40ü

20ü

o

26C1

10-18

Profils  d'âges

464

354

16-18 18 - 30

971

31 - 65 66+

Âges
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ANNEXE  2

À RENDRE  AVEC  LA  COPIE

Nota  : les montants  débités  du  compte  bancaire  seront  précédés  d'un  signe  négatif.

Objet

Décembre  2021 Janvier  2022

Jour Montant  (€ ) Jour Montant  (€ )

Solde  en début  de mois 1 5 000 1 s.- 4 ()))

Salaires  et  charges  patronales  des

employés L - & 'L -  G s:œü
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